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En seconde, les élèves reçoivent un enseignement réglementaire de 2 h 45 par semaine d’espagnol où ils 
sont intégrés aux autres élèves de seconde ainsi qu’un enseignement d'une heure supplémentaire en espagnol et 
d'une heure supplémentaire sur des thématiques mathématiques en langue espagnole. La pratique des 
mathématiques servira ainsi de support à un échange guidé en langue étrangère et permettra l’acquisition d’un vocabulaire 
spécifique dans ce domaine. 

2. Un projet linguistique et culturel 

L'objectif général reste l'amélioration des aptitudes des élèves à comprendre un message oral et écrit et à 

s'exprimer dans des situations de communication diverses, dans le cadre de la classe mais également lors 

d’échanges virtuels ou physiques. 

➢ La section européenne vise également à ouvrir les élèves à la culture et à la civilisation du monde hispanique. 
➢ Au cours de l'année de Première, un séjour linguistique ou un échange physique avec les élèves d'un 

établissement espagnol sera organisé. 

 Exemple d'activités déjà réalisées, ou en cours : 

➢ Travail sur les stéréotypes non seulement sur l'Espagne et les espagnols mais aussi sur les autres pays, selon 
le choix des élèves en vue d'une présentation orale. 

➢ Réalisation de « unes » de revues sur de grands mathématiciens, des nombres incontournables, … 

➢ Organisation d’un séjour fictif dans une ville espagnole. 

➢ Séquences portant sur des thématiques actuelles (environnement, le gaspillage alimentaire, …) avec 
réalisation d’un projet qui s’appuie sur des graphiques, des données chiffrées...  

➢ Réalisation d’un journal tout en espagnol portant sur le séjour en Espagne. 

3. Des atouts indéniables pour un CV 

➢ Mention "section européenne espagnol » portée sur le diplôme du baccalauréat général ou 
technologique (en fonction des résultats et avec une épreuve spécifique de plus à passer) 

➢ Préparation à la « Certification Cervantes » que les élèves passeront au cours de l'année de seconde. 

➢ Intégration facilitée dans certaines Ecoles post-bac. 

4. Qualités requises et conditions d'inscription 

➢ En exprimer le vœu sur les fiches d’orientation pour la seconde (acceptation du dossier selon les résultats 
et les places disponibles) 

➢ Avoir un bon niveau de langue espagnole, aimer parler et écrire la langue, s'intéresser à la culture du 
monde hispanique. 

➢ Manifester de l'intérêt pour les mathématiques 

 

1.  Un enseignement spécifique de la seconde GT aux classes des Terminales 

Générales et Technologiques (STMG, ST2S, STL) 
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